
142

143

144

146

147

162148

145

8

3
11

A

N

Net 

AUe
du Quarri

N

N

N N

A
N

N

A

N

N

N

A

Ne

Nap

Nh

Nh

Nh

Nh 

Nh

Nh

Nh

Nh

Nh

Nh

LE HAUT
LABOURET

N

Ne
Les Lest

Nv

LE HAUT
LABOURET

LA LEBRE HAUTE

JAS DU PLAN

GRANGE BAYAOU

LES BASTIANS

FARINO

LE MEDERIC

PLAN DE LIMAN

LA GREPPE

LA NOYETTE

LE PETIT LABOURET

LA DISTILLERIE

LE PETIT

HAMEAU DES
MORARDS

FEDON

SAINT-CLAIR

LES
BABAOUS

LA VACHERE

ORATOIRE
DE SILANCE

C10  

PLAN DE
BARRUOLS 1

B6

SILANCE
B7

LA COMBE DE
BORDEAUX

B8

PLAN DE BARRUOLS 2
B6

VOIR PLAN 3.2

Voir plan 5.2

N

voir x voir x'

x x'

Alpes de Haute-Provence
Commune de REVEST-DU-BION

Plan de zonage
Territoire nord

5.1

Ech : 1 / 2 500°

Proposé par  F. BROILLIARD et I. GUERIN, Architectes-Urbanistes, 153 avenue du Moulin Neuf 04100 MANOSQUE

Plan d'Occupation des sols approuvé par 
Délibération du Conseil Municipal du 
03.12.1991

Révision et évolution du POS en PLU 
prescrite par Délibération du Conseil 
Municipal du 14.02.2000, 
approuvée par Délibération du Conseil 
Municipal du 27.09.2005.

Révision du PLU prescrite  par 
Délibération du Conseil Municipal du 
17.02.2006.

Projet de PLU arrêté par la
Délibération du Conseil Municipal
du  28 juillet 2006

 LE MAIRE
 Raymond Le Moign
 
 

Vu, pour être annexé à la
Délibération du Conseil Municipal
approuvant le document en date du

 LE MAIRE
 Raymond Le Moign
 

• Plan Local d'Urbanisme •
REVISION

EVOLUTION DU DOCUMENT

LEGENDE

LIMITES DE ZONES

ZONES AU : ZONES A URBANISER 

• AUe Zone à urbaniser  à vocation principale d'activités

ZONES  A : ZONES AGRICOLES

• A Protection du potentiel agronomique

                             Bâti rural traditionnel Identifié au titre de l'article L. 123-3-1

ZONES N : ZONES NATURELLES OU FORESTIERES 

• N  forêts et sites naturels à préserver Zone naturelle

• Nap espace agricole de protection Zone agricole  de protection du site et du paysage

• Nh   bâti dans l'espace agricole  Zone naturelle admettant du bâti résidentiel

• Ne bâti d'activités dans l'espace agricole Zone naturelle admettant du bâti d'activité

dont secteur Net Secteur naturel admettant du bâti d'activités de loisirs et d'hébergement touristique
(cohérence requise avec les orientations d'aménagement)

• Nv  Secteur naturel pouvant admettre l'implantation d'éoliennes
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